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1. Le cadre de la concertation et ses modalités 

L'article L153-9 du code de l'urbanisme permet aux EPCI compétents en matière 
de PLU d'achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, engagée avant la date de sa 
création, y compris lorsqu'elle est issue d'une fusion ou du transfert de cette 
compétence.  
Lorsque la procédure a été engagée par une commune, l'accord de celle-ci est 
requis. 
L'établissement public de coopération intercommunale se substitue de plein droit à 
la commune dans tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée 
avant la date de sa création, de sa fusion, de la modification de son périmètre ou 
du transfert de la compétence. 
 
La procédure d’élaboration d’un PLU comprend plusieurs étapes : 
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Prescription du PLU 

- objectifs 

- modalités de concertation 

Etudes 
(diagnostic, projet, règles) 

Association 
(Personnes Publiques Associées) 

Concertation 
(population) 

Collaboration 
(Communauté d'Agglomération de 

Haguenau) 

Débat sur le PADD 

Arrêt du PLU 

Bilan de la concertation 

Consultations : 

Personnes Publiques Associées 

Public lors de l'ENQUETE PUBLIQUE 

Approbation du PLU 
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Durant l’élaboration du projet de PLU, le public est amené, en application de 
l'article L103-2 du Code de l'urbanisme, à s'exprimer sur le projet de PLU 
(diagnostic, orientations du PADD, pièces réglementaires, ..). 
 
L'action publique repose en effet de plus en plus sur l'information et la mise en 
place d'un dialogue constructif avec les populations concernées.  
 
L’article L153-11 du code de l’urbanisme précise que dans le cadre de l’élaboration 
du PLU de la commune, "l'autorité compétente [...] prescrit l'élaboration du plan 
local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de 
concertation". Celle-ci doit, conformément à l'article L103-3 du code de l'urbanisme 
associer pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales, et les autres personnes concernées. 
 
 
Dans la délibération de prescription de l’élaboration du PLU en date du 
20 juin 2016, complétée par la délibération du 28 novembre 2016, le conseil 
municipal d’Olwisheim a défini les modalités de concertation suivantes : 
 

 ouverture d’un registre de concertation à feuillets non mobiles en mairie destiné 
à recueillir les observations du public durant toute l’élaboration du projet jusqu’à 
son arrêt. Il sera mis à la disposition du public en mairie aux heures et jours 
habituels d’ouverture ; 

 mise à disposition dans les mêmes conditions, du dossier des études, complété 
au fur et à mesure de l’avancement des études ; 

 possibilités d’écrire au Maire soit par courrier postal, soit en déposant un 
message sur la messagerie mairie@olwisheim.fr qui sera valide pendant toute 
la durée de la procédure d’élaboration jusqu’à l’arrêt du projet de PLU ; 

 organisation de 2 réunions publiques dédiées au PLU ; 

 des permanences seront tenues en mairie par M. le Maire ou un Adjoint dans la 
période de un mois précédent l’arrêt du projet de PLU par le conseil municipal ; 

 échanges s’il y a lieu sur le projet lors des « stammtisch » organisés par la 
commune. 

 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Haguenau étant devenue compétente en 
matière d’élaboration de documents d’urbanisme de plein droit dès sa création le 
1

er
 janvier 2017 et elle a repris la procédure d’élaboration par délibération du 

16 mars 2017. 
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2. Les outils de la concertation 

2.1. INFORMATION DE LA POPULATION 

2.1.1. A Olwisheim 

a) DOCUMENTS PAPIER 

Les informations sur l'élaboration du PLU ont été diffusées par l'intermédiaire du 
bulletin communal.  
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Ces 3 pages consacrées au PLU sont issues du 
bulletin municipal  

 

b) SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

Une page Internet sur le site de la commune www.olwisheim.fr est consacrée au 
PLU. 
Les documents suivants y ont été progressivement publiés : 

 le Porter à Connaissance de l’Etat ; 

 le plan de zonage du projet de PLU, tel qu’il a été présenté lors du Stammtisch 
du 14 juin 2018 ; 

 le diaporama présenté lors de la réunion publique du 4 avril 2018 ; 

 les 5 panneaux d’information relatifs à la démarche PLU, au diagnostic 
territorial, à l’état initial de l’environnement et au PADD ; 

 les délibérations du Conseil Municipal des 20 juin 2016 et 28 novembre 2016, 
prescrivant l’élaboration du PLU ; 

 la prise de compétence « urbanisme » de la Communauté d’Agglomération de 
Haguenau ; 

 le diaporama présenté lors de la 2
e
 réunion publique du 29 novembre 2018 ; 
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Copie d’écran de la page consacrée au PLU sur le site Internet de la commune 

2.1.2. A la Communauté d’Agglomération de Haguenau 

La Communauté d’Agglomération de Haguenau a ouvert une page dédiée au PLU 
d’Olwisheim le 29 décembre 2017. 

 Ont été mis à disposition à cette occasion :  

• Les délibérations du Conseil Municipal de prescription de l’élaboration du PLU ; 

• La délibération du Conseil de Communauté, ainsi que la délibération du Conseil 
Municipal portant débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), 

• Le PADD ; 

 Le 5 avril 2018, les 5 panneaux présentés au cours de la première réunion 
publique ; 

 Le 15 juin 2018, le zonage tel qu’il a été présenté en « Stammtisch » du 14 juin 
2018 ; 

 Le 21 septembre 2018, le « Porter à Connaissance » et ses annexes 

 Mise à disposition de l’ensemble du dossier sur le site de la Communauté 
d’Agglomération de Haguenau à partir du 30 novembre 2018 

 



PLAN LOCAL D'URBANISME D’OLWISHEIM 
Bilan de la concertation 
 
LES OUTILS DE LA CONCERTATION 

10/33 OTE Ingénierie 
PLU arrêté par DCC du 07/02/2019 
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Ci-dessus : intégralité de la page Internet dédiée au PLU d’Olwisheim 

2.2. MISE A DISPOSITION DES PIECES DU PLU 

2.2.1. En mairie 

Les pièces du PLU ont été mises à disposition du public au fur et à mesure de leur 
validation par la commission d'urbanisme : 

 le diagnostic et le PADD à partir de début août 2018 ; 

 les pièces règlementaires à partir de novembre 2018. 

2.2.2. Au siège de la Communauté d’Agglomération de 
Haguenau 

Les documents suivants ont été mis à la disposition du public au siège de la 
Communauté d’Agglomération de Haguenau à partir du : 

 1er mars 2017 : la délibération du Conseil Municipal de prescription de 
l’élaboration du PLU ; 

 5 août 2018 : le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) ; 

 15 juin 2018 (suite au Stammtisch qui s’est déroulé en mairie) : le zonage ; 

 30 novembre 2018 : l’ensemble des pièces réglementaires ; 

 21 septembre 2018 : le Porter à Connaissance (PAC) de l’Etat. 
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2.3. LA TENUE DE DEUX REUNIONS PUBLIQUES 

La première réunion publique a eu lieu le mercredi 4 avril 2018 à 18h30. Elle a 
permis de : 

 rappeler le contexte d’élaboration du PLU  et d’en présenter le cadre 
réglementaire du PLU ; 

 d’exposer les grandes lignes du diagnostic territorial ainsi que les orientations 
du projet communal (le PADD) ; 

 répondre aux questions d’ordre général. 

 
Elle a réuni environ une cinquantaine de personnes. 
 

 

Page de garde du diaporama présenté lors de la première réunion publique  

 
Les habitants ont été informés de la tenue de cette réunion par le biais d’un 
document distribué dans toutes les boîtes aux lettres de la commune.  
 
 
Ils l’ont également été, à partir du 9 mars 2018, par la page Internet de la 
Communauté d’Agglomération de Haguenau. 
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Invitation à la première réunion publique 

 
5 panneaux au format A0 ont été installés dans la salle communale de 
Mittelschaeffolsheim durant la réunion, afin d’informer les habitants d’Olwisheim 
sur : 

 la démarche PLU (procédure, intervenants…) ; 

 le diagnostic territorial ; 

 l’état initial de l’environnement ; 

 les grandes orientations du projet communal (PADD). 

 
Ces cinq panneaux sont reproduits ci-après. 
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Ces cinq panneaux ont en outre été 
publiés sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de 
Haguenau. 

 
 
La deuxième réunion publique a eu lieu le jeudi 29 novembre 2018. Elle a été 
l’occasion de : 
 

 rappeler le cadre réglementaire ; 

 rappeler les grandes orientations du projet communal ; 

 d’expliquer les moyens mis en œuvre par le PLU pour traduire 
réglementairement ces différentes orientations (zonage, règlement, 
orientations d’aménagement et de programmation) afin de donner aux 
habitants les « clés de lecture » des documents mis à leur disposition ; 

 de répondre aux questions d’ordre général. 

 
Elle a réuni un peu plus de 45 personnes. 
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Photo prise au cours de la présentation du diaporama présenté lors de la 2
e
 

réunion publique 

Les habitants ont été informés de la tenue de cette réunion par le biais d’un 
document distribué dans toutes les boîtes aux lettres de la commune. 
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Invitation à la deuxième réunion publique 

2.4. LES DEUX « STAMMTISCH » 

Ces moments d’échanges entre les élus et les habitants ont été l’occasion de 
présenter les réflexions en matière de PLU. 
 
Ils ont donné lieu à un compte-rendu. 
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2.4.1. Séance du 16 septembre 2016 

 

Compte rendu du Stammtisch du 16 septembre 2016 

 

Invitation des habitants au « Stammtisch » 
du 16/09/2016 
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2.4.2. Séance du 14 juin 2018 

 

Compte rendu du Stammtisch du 14 juin 2018 

2.5. PERMANENCES DES ELUS  

Deux permanences publiques ont été organisées : 

 le jeudi17 janvier 2019, en présence de M. Jean-Claude MICHEL, Adjoint au 
Maire, 

 le mardi 22 janvier 2019, en présence de M. Alain RHEIN, Maire. 

 

Les élus ont recueilli dix observations écrites ou orales, analysées en fin de 
document. 
 
Deux personnes se sont également manifestées pour avoir des renseignements, 
sans laisser de remarque particulière dans le registre. 
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Copie d’écran effectuée le 14 janvier 2019 à partir de la page PLU du site Internet 
de la commune d’Olwisheim  

2.6. CONCERTATION AVEC LA PROFESSION AGRICOLE 

La commune, accompagnée par la chambre d'agriculture, a réuni les exploitants 
agricoles afin d'identifier leurs besoins au cours d’une réunion qui s’est tenue le 13 
avril 2017 en mairie d’Olwisheim.  
Les résultats de cette concertation ont été consignés sur une carte qui a permis à 
la commission communale de préciser le projet en matière agricole. 

2.7. CONCERTATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

Deux réunions des personnes publiques associées se sont tenues le 15 mars 2018 
et le 27 novembre 2018. Elles ont permis aux services de l'Etat, représentés par la 
DDT, au syndicat du Schéma de Cohérence Territoriale d’Alsace du Nord, de la 
Communauté d’Agglomération de Haguenau, à la profession agricole, au SDEA 
ainsi qu’aux communes limitrophes, de formuler leurs remarques : 

 sur le diagnostic territorial ainsi que sur le projet communal, 

 sur le projet de PLU avant son arrêt. 

Chacune de ces réunions a fait l'objet d'un compte rendu. 
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3. Analyse des remarques des habitants 

3.1. AUPRES DE LA COMMUNE 

N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

1 M. ABERT Heinz 

Courrier du 25 juillet 2016 

 

 Fait état de nombreux « conflits », sans lien direct avec 
l’élaboration du PLU. 

Sans objet 

2 M. ABERT Heinz 

Courrier du 5 septembre 2016 

 

 9 Demande que si lotissement il doit y avoir, il 
faut que la commune prévoie d’abord la 
réalisation du réseau d’assainissement ainsi 
que de la voirie, lui-même s’opposant au 
passage des circulations dans la rue de la 
Chapelle 

Les travaux d’assainissement seront réalisés préalablement à la 
réalisation du lotissement, dans le chemin rural prolongeant la rue 
des Jardins. 

La rue de la Chapelle est une voie publique ouverte à la circulation, 
qui ne peut pas être interdite à la circulation. 

 9 Relate « l’arrachage » de la rigole par son 
voisin, occasionnant des dégâts des eaux. 

Sans objet 

3 Mme GINSZ Viviane 

Courrier du 9 septembre 2016 

 

 Rappelle ses observations formulées dans le cadre de 
l’enquête publique du PLU annulé = classement en zone 
constructible des parcelles 277 et 279 

 

Les parcelles concernées sont classées en zone A inconstructible, 
dans la mesure où elles sont situées à l’arrière de terrains déjà bâtis 
en 2e ligne (dans le prolongement de la rue de la Chapelle) et ne 
sont pas desservies par les réseaux (ils n’existent pas dans le 
chemin perpendiculaire à la rue des Jardins).  

De plus, la commune envisage une croissance urbaine modérée et, 
dans ce cadre, souhaite favoriser l’urbanisation au plus près des 
quartiers desservis. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

4 M. KOHN Ferdinand Charles 

Courrier du 13 octobre 2016 

 

 9 S’interroge sur la pertinence de l’élaboration 
d’un PLU (une carte communale aurait suffi) et 
souhaite que le village cesse son 
développement au détriment des terres 
agricoles. 

9 Estime le projet communal trop ambitieux. 

L’évolution souhaitée par la collectivité vise à préserver la vitalité du 
village, tant sur le plan démographique (meilleure représentation 
des différentes classes d’âge, et en particulier des plus jeunes) 
qu’économique et associatif. 

Le PLU permet justement d’affirmer cette volonté et de phaser 
l’évolution, tant en termes de surfaces d’extension (lesquelles 
restent très modestes au regard de ce qui s’est fait dans les 
périodes précédentes), qu’en termes de la qualité urbaine 
(intégration dans le site, densité, accessibilité aux réseaux…). 

5 EARL LAPP Michel 

Courrier du 27 juin 2017 

 

 9 Rappelle que l’implantation des silos à maïs 
existants sur ces terrains ne figure pas sur les 
plans du futur PLU.  

9 Souhaite que la commission prenne en compte 
la réalité de ces installations. 

 

Le plan de zonage a été complété sur ce point. 

6 M. ABERT Heinz 

Courrier du 30 mars 2018 

 

 9 Conteste le projet d’emplacement réservé sur 
son terrain rue de la Chapelle. 

9 Revient sur les questions de voisinage, déjà 
évoquées dans son précédent courrier (cf. 
remarque n° 2 infra). 

Aucun emplacement réservé n’est prévu rue de la Chapelle. 

 

Ces éléments ne concernent pas le PLU. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

7 M. BERNHARDT Georges 

Mail du 10 avril 2018 

 

 9 Evoque l’impossibilité de desservir l’impasse 
du Muhlbach par des camions (défense 
incendie ou ramassage des ordures 
ménagères) 

9 Propose de prolonger cette impasse pour 
aboutir sur le carrefour giratoire de la rue 
Catherine Schweitzer. 

L’emplacement réservé n° 1 vise à permettre l’élargissement de 
l’impasse du Muhlbach, sur sa section intégrée en zone UB, 
justement pour permettre un accès plus aisé aux parcelles. 

Le prolongement de cette rue et sa jonction avec la rue Catherine 
Schweitzer n’est pas envisagé du fait du classement de ces terrains 
en zone N (naturelle) ceux-ci étant identifiés comme « zone à 
dominante humide ». 

8 M. et Mme WIEDERKEHR 

Courrier du 13 décembre 2018 

 

 S’interrogent sur l’existence ou non d’une étude 
documentée faisant état du risque d’inondation pour les 
parcelles situées en rive gauche du Muhlbach dans sa 
traversée du village. 

Le classement en zone N de certaines parcelles résulte de la prise 
en compte d’enjeux environnementaux (préservation des coulées 
vertes, zones identifiées comme étant potentiellement humides). 

9 M. LEROLLAND Yannick 

Courrier non daté, réceptionné en mairie le 4 juillet 
2018 

 

 Demande de pouvoir implanter un cabanon de jardin sur 
leur terrain (d’où la nécessité de disposer d’une distance 
d’implantation d’au-moins 25 m). 

Une bande de 15 m a été globalement délimitée autour des 
habitations situées le plus en retrait des voies, pour permettre 
l'évolution des constructions ainsi que les constructions annexes. 

10 M. JACOB Jean-Marie 

Courrier du 10 décembre 2018 

 

 Remarque que le dossier présenté en réunion publique 
aurait dû être disponible avant la réunion pour être examiné 

Plusieurs présentations avaient déjà été faites, notamment lors des 
Stammtisch, qui ont permis de faire évoluer le projet. 

 Pour favoriser l’installation de petites entreprises, propose 
de classer la parcelle 25 section 19 en zone constructible 

Les petites entreprises peuvent s’installer à l’intérieur de l’enveloppe 
actuelle du village (en zone UB), le règlement de cette zone, comme 
celui de la zone UA d’ailleurs, permettant l’implantation d’activités 
économiques non nuisantes. 

 Précise que son jardin a été traversé par un torrent lors des 
derniers épisodes de coulées de boues. Demande que 
cette information soit rajoutée dans le dossier de PLU. 

Le rapport de présentation est complété sur ce point. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

 Le plan des lignes du réseau 67 aurait dû être rajouté sur le 
document, ainsi que le départ de la ligne CTS desservant 
Strasbourg à partir d’Eckwersheim. 

Le rapport de présentation est complété sur ce point. 

 Concernant les demandes de MM. GITZ et VELTEN, 
demande que la commune favorise « les jeunes du 
village », et constate que les limites des zones 
constructibles ont évolué au fur et à mesure des réflexions 
communales. 

Voir les réponses faites aux demandes de M. GITZ Raphaël et M. 
VELTEN Francis. 

11 M. et Mme WIEDERKEHR  

Courrier du 13 décembre 2018 

Permanence publique (17-22 janvier 2019) 

 

 Demandent le classement en zone UB de l’intégralité des 
parcelles 279 et 280. 

La parcelle 279 est intégralement classée en zone UB avec 
extension de l'ER n° 1.  

En revanche, une partie de la parcelle 280 reste classée en zone N 
pour préserver les fonctionnalités hydrologiques 

 Demandent qu’il ne soit plus délivré de permis de construire 
pour les parcelles accessibles long de l’impasse du 
Muhlbach, tant que cette voirie ne respectera pas le 
règlement du futur PLU. 

Les autorisations de construire sont actuellement délivrées sur la 
base du Règlement National d’Urbanisme. Elles seront favorables si 
les projets de construction respectent les prescriptions dudit RNU. 

Il n’appartient pas à la commune de s’opposer à des décisions 
relevant de l’Etat, les PC étant délivrés par le Maire, après avis 
CONFORME du Préfet. 

Par ailleurs, le PLU prévoit un emplacement réservé pour 
l’élargissement de l’impasse du Muhlbach. 

12 Association Foncière de Remembrement 

Courrier du 18 décembre 2018 

 

 Demandent le reclassement des chemins d’association 
foncière de zone N à zone A (agricole). 

Les chemins agricoles sont intégrés à la zone A. 

13 Les exploitants des parcelles en zone N 

Courrier co-signé par MM. MICHEL Jean-Claude, HAMM 
Jean-Paul, LAPP Michel, LITT Thomas, MATTERN Jean-
Michel, VELTEN François. 

Courrier du 18 décembre 2018 

 

 Demandent de pouvoir implanter des abris pour animaux, 
dans les secteurs de prés qui servent (ou peuvent servir) de 
pâture. 

Le règlement de la zone N est complété par une disposition 
autorisant les abris pour animaux, sous conditions. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

14 M. MICHEL Jean-Claude 

Courrier du 19 décembre 2018 

 

 Rappelle que l’ancien ruisseau qui a « servi » de limite 
entre la zone UA et la zone N n’existe plus, la surface de 
l’ancien ruisseau ayant été attribuée en 2017 aux 
propriétaires concernés. 

Demande que l’intégralité de son hangar soit classé en 
zone UA.  

 

Les limites des zones UA/N ont été revues pour intégrer la totalité 
du hangar en zone UA. 

15 Dôme Avocats, pour le compte de M. GITZ Raphaël 

Courrier du 19 décembre 2018 

 

 Demande le reclassement en zone constructible de la 
parcelle n° 79, section 15, desservie par les réseaux. 

La parcelle se situe dans la continuité de l’enveloppe bâtie, 
et permet l’accueil de jeunes ménages. 

Les limites de la zone urbaine UB ont été définies dans le respect 
de la compacité du village (telle que prévue dans le PADD). 

Le chemin rural longeant les parcelles 192 et 195 à l’ouest de la rue 
des Vignes a été pris comme point de référence pour définir la limite 
« naturelle » de la zone constructible à l’est et y intégrer les 
constructions existantes sur les parcelles 269 et 276, la commune 
ne souhaitant pas étirer le village au-delà de ce chemin. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

16 Dôme Avocats, pour le compte de la SCI Yvette et de 
Mme ZIMMER Marie 

Courrier du 19 décembre 2018 

 

La zone UB est étendue aux parcelles 257 et 260, le chemin rural 
bordant lesdites parcelles au nord étant considéré comme une 
« limite naturelle » à l’urbanisation. 

A noter que les parcelles 257 et 260 correspondent aux parties nord des 
parcelles 106 et 107 du présent plan de règlement. 

 Demande le reclassement en zone constructible des 
parcelles n° 257 et 260, section 2, desservie par les 
réseaux. 

La parcelle se situe dans la continuité de l’enveloppe bâtie, 
et permet l’accueil de jeunes ménages. 

17 M. HAMM Jean-Paul 

Courrier du 20 décembre 2018 

 

 Demande le reclassement en zone A de la parcelle n° 3, 
section 17 (1.35 ha), s’agissant d’un champ toujours 
labouré et semé en céréales. 

Le classement en zone N est maintenu, la nature des plantations et 
des cultures n’étant pas du ressort du PLU. 

18 Mme VELTEN Yvette, pour le compte de la SCI Yvette 

Courrier du 20 décembre 2018 

 

 Demande le classement en zone constructible de 2 terrains 
leur appartenant, selon un « accord tacite » de M. le Maire. 

Cf. réponse à la remarque n° 16 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

19 M. ABERT Heinz 

Courrier du 23 décembre 2018 

 

 Réitère son opposition à l’inscription d’un emplacement 
réservé sur son terrain. 

Aucun emplacement réservé n’est prévu sur le terrain en question. 

20 Dôme Avocats, pour le compte de M. GINSZ Dominique 

Courrier du 27 décembre 2018 

 

 Demande le reclassement en zone constructible des 
parcelles n° 277 et 279, section 15, desservies par les 
réseaux. 

La parcelle se situe dans la continuité de l’enveloppe bâtie, 
et permet l’accueil de jeunes ménages. 

Cf. réponse à la remarque n° 3 

21 M. LITT Thomas 

Courriel du 27 décembre 2018 

 

 Demande le reclassement en zone A de la parcelle n° 48, 
section 16 au lieu-dit « Kohlacker », s’agissant d’une prairie 
longeant la RD 60, non concernée par une zone humide et 
ne longeant pas un cours d’eau. 

 

Cette parcelle est intégrée dans le corridor écologique d’intérêt 
régional C088 au titre du SRCE (cf. ci-dessous), à remettre en bon 
état, ce qui justifie son maintien en zone N. De plus, le classement 
du PLU est sans effet sur la nature des cultures/plantations 
réalisées sur le terrain. 
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 Concernant la zone AC au lieu-dit « Wachenheimer Feld », 
parcelles 92 et 93 section 17, demande le classement de 
l’intégralité des parcelles en zone AC (au lieu d’une partie 
seulement) ; les parties exclues de la zone AC sont plus 
planes, et donc plus adaptées à une construction. 

 

 

La délimitation de la zone AC est revue pour intégrer la totalité des 
parcelles concernées dans la zone. 

22 M. HUBER Dominique 

Courriel du 29 décembre 2018 

 

 La surface d’extension du PLU est de 1 ha environ. Qu’en 
est-il par rapport au plan de zonage proposé ? 

Les extensions portent sur une superficie d’environ 1.2 ha 
correspondant :  

- à la zone 1AU (env. 0.8 ha) 

- à la zone UB rue du Noyer (env. 0.4 ha) 

 Préserver le cadre de vie tout en prenant en compte les 
enjeux environnementaux 

passage très étroit de la rue de la Chapelle 

 

 

La desserte de la zone 1AU pourra se faire tant par la Rue de la 
Chapelle, que par l'allée des Charmes et la rue des Jardins. Le 
carrefour giratoire restera bien entendu en place, mais il ne 
constituera plus à terme une placette au bout d’une impasse. 

 devenir du « rond-point » au bout de l’allée des charmes, 
totalement saturé 

 quels critères pris en compte pour le dimensionnement de 
la zone de parking 

La collectivité a défini ce secteur sur la base de la profondeur de la 
zone 1AU, qui permet la réalisation d'au-moins 40 espaces de 
stationnement, répondant ainsi aux besoins du lotissement et de la 
future zone. 

 les circulations douces ? Le PADD prend en compte la nécessité de développer les liaisons 
douces ; toutefois, à l’échelle communale, compte-tenu de l’échelle 
du village et d’organisation des voiries, aucune emprise 
complémentaire n’est prévue. 

A l’échelle intercommunale, le PLU pourra être modifié, lorsque la 
Communauté d’Agglomération aura défini un schéma des 
circulations douces, dès lors que des acquisitions foncières 
s’avéraient nécessaires sur le territoire d’Olwisheim. 
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 Volumétrie et implantation des constructions 

Pour les constructions en 2e ligne, demandent un recul 
d’au-moins 20 m de la limite de leur parcelle 

 

Le recul maximal de 40 mètres vise à préserver des espaces de 
respiration entre les constructions en 2e ligne et celles implantées 
plus au sud de la voie. En effet, aucune construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 40 m de la voie. 

 Ne souhaitent pas de possibilité de construire en 
mitoyenneté en zone UB 

L’alinéa 2.1.8 de l’article 2.1 UB ne concerne pas les limites 
séparatives de fonds de parcelle, dès lors que ces limites se situent 
à une profondeur supérieure à 40 m du bord de la voie. 

 Quid du développement économique ? Le règlement des zones urbaines et d’urbanisation future permet 
l’accueil de petites structures économiques, les implantations 
économiques plus importantes (en termes de surfaces et/ou de 
nuisances notamment) devant être privilégiées dans les zones 
intercommunales dédiées. 

 Appuient les demandes d’extension de la zone constructible 
pour les projets GITZ et VELTEN  

Voir les réponses faites aux demandes de M. GITZ Raphaël et M. 
VELTEN Francis. 

24 M. LAPP Michel 

Courriel du 27 décembre 2018 

 

 Demande le reclassement de la partie de la parcelle 
supportant la fumière de son exploitation agricole dans une 
zone permettant l’évolution de ses installations (au lieu d’un 
classement en zone N au projet de PLU présenté en 
réunion publique). 

La partie de parcelle est reclassée en zone AC, permettant le 
développement des exploitations agricoles et de leurs installations. 

23 M. LITT Denis 

Courier du 30 décembre 2018 

 

 Estime que les délimitations des zones AC ont conduit à un 
traitement inéquitable des différents exploitants, les 
superficies constructibles « allouées » aux différentes 
exploitations étant très différentes. 

La zone AC est agrandie pour intégrer l'ensemble des parcelles des 
différents exploitants. 

De plus, tous les exploitants ont été associés lors de la concertation. 
On ne peut donc pas considérer qu’il y a eu un traitement 
inéquitable. 
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24 Mme KNITTEL Agnès 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

 Estime que l’aménagement du nouveau lotissement au 
travers de l’allée des Charmes créera des gênes, des 
nuisances et des dégradations des maisons sur l’Allée des 
Charmes. 

Risque de sécurité pour les enfants qui jouent sur la rue. 

Conviendrait d’imaginer un sens unique de circulation dans 
l’allée des Charmes. 

 

 

 

 

Les sens de circulation ne sont pas gérés par le PLU. 

25 M. et Mme WIEDERKEHR 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

 Reprennent les éléments déjà évoqués dans leurs 
précédentes interventions par courrier et dans le registre. 

 

Cf remarque n° 11 

26 Mme SCHEER Cécile 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

La zone UB est étendue aux parcelles 111 dans sa totalité et 202, le 
chemin rural bordant lesdites parcelles au nord étant considéré 
comme une « limite naturelle » à l’urbanisation. 

 Demande que les parcelles situées au-dessus de sa 
résidence actuelle et dans le prolongement de la rue des 
Vignes soient classées en zone UB, conformément à sa 
demande de CU déposé sous le régime du RNU. 
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27 M. MICHEL Jean-Claude 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

 Demande l’extension de la zone AC sur les parcelles 44-48 
et 173 au lieu-dit Weinbruchberg 

La zone AC est agrandie en ce sens. 

 Demande l’extension de la zone UA au nord de sa parcelle.  La délimitation des zones a été réfléchie de façon équitable, en 
prenant en compte une distance homogène par rapport à la ligne 
des constructions. 

La limite de la zone UA n’est pas modifiée. 

 Attire l’attention sur la limite de la zone UA côté sud par 
rapport à la zone N. Demande le respect d’une distance 
uniformisée par rapport au ruisseau.  

La délimitation des zones a été réfléchie de façon équitable, en 
prenant en compte une distance homogène par rapport à la ligne 
des constructions. Les limites entre UA et N ont été déterminées de 
façon à ne pas impacter les constructions existantes. 

La limite de la zone UA n’est pas modifiée. 

28 M. et Mme PRAITANO 

Permanence publique 

 

 Estiment que la proximité à l’arrière de l’immeuble, lieu de 
leur habitation, risque de générer des nuisances sonores au 
travers de l’importance des véhicules amenés à y 
stationner. 

La collectivité a défini ce secteur sur la base de la profondeur de la 
zone 1AU, qui permet la réalisation d'au-moins 40 espaces de 
stationnement, répondant ainsi aux besoins du lotissement et des 
logements collectifs existants et de la future zone d’extension. 

29 M. LUTZ François 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

Le cimetière n’apparaît pas sur le plan. Il est figuré par une trame spécifique au plan de règlement. 
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 La parcelle n° 54 devrait aller jusqu’au ruisseau. 

 

La délimitation des zones a été réfléchie de façon équitable, en 
prenant en compte une distance homogène par rapport à la ligne 
des constructions existantes, dans un souci de préservation des 
paysages urbains et naturels. 

Les limites UA/N ne sont pas modifiées. 

 Fait état d’inexactitudes sur le plan : nom des rues, 
méandres le long du ruisseau, rond-point qui n’apparaît pas 
au sud du lotissement. 

Le plan cadastral utilisé pour le PLU est strictement issu des 
données cadastrales fournies. Le plan du PLU pourra être actualisé 
lorsque le cadastre le sera. 

30 M. GINSZ Dominique 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

 Demande le classement en zone constructible des 
parcelles 277 et 279 de la section 13. 

Cf. réponse à la remarque n° 3 

31 M. PIERSON Renaud 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

La délimitation des zones a été réfléchie de façon équitable, en 
prenant en compte une distance homogène par rapport à la ligne 
des constructions existantes, dans un souci de préservation des 
paysages urbains et naturels, ainsi que des secteurs à préserver 
pour leurs enjeux environnement (zone potentiellement humide 
classée en N). 

Les limites UA/N ne sont pas modifiées. 

 Demande la constructibilité de l’intégralité de la parcelle 19. 
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32 M. PIERSON Hubert 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

 Demande la constructibilité de l’intégralité de la parcelle 20. La délimitation des zones a été réfléchie de façon équitable, en 
prenant en compte une distance homogène par rapport à la ligne 
des constructions existantes. 

Les limites constructibles ne sont pas modifiées. 

33 M. et Mme SPECHT François 

Permanence publique (+ courrier à intégrer dans le 
registre) 

 

Demandent la constructibilité de l’intégralité de leur 
parcelle. 

La délimitation des zones a été réfléchie de façon équitable, en 
prenant en compte une distance homogène par rapport à la ligne 
des constructions existantes. 

Les limites constructibles ne sont pas modifiées. 

 

3.2. AUPRES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 

HAGUENAU 

Plusieurs demandes qui ont été déposées en mairie d’Olwisheim, l’ont également 
été, dans des termes rigoureusement identiques, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de Haguenau. 
 
Seule une seule demande ne figure qu’au registre de la CAH. 
 

N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

1 M. ABERT Heinz – 30/03/2018  

 Demande à ce qu'aucun emplacement réservé ne soit mis en 
place sur sa propriété sise 1 rue de la Chapelle 

Il n’y a pas d’emplacement réservé sur sa propriété. 

 
 
 
 


